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Pays-Bas

Mesures récentes
●● la politique pour les secteurs d’excellence, entrée en vigueur en  2012, a pour objet  

de soutenir les secteurs qui contribuent le plus aux performances économiques des 

pays-bas.

●● adopté en juin 2012, le schéma national d’orientation stratégique pour l’infrastructure 

et l’aménagement du territoire (sviR) énonce la stratégie des politiques d’aménagement 

du territoire. il dresse la liste des priorités à suivre par l’administration centrale dans 

ce domaine. la décentralisation récente de certaines fonctions a renforcé le rôle des 

provinces dans les domaines de l’aménagement du territoire, du développement 

régional, de la circulation, des transports et de l’environnement.

●● une réforme territoriale a été lancée en vue de réduire le nombre de provinces et de 

municipalités, et d’éliminer les échelons administratifs intermédiaires entre provinces 

et municipalités. par conséquent, les anciennes «  villes-régions  » devraient être 

supprimées d’ici janvier 2015. celles d’amsterdam et de Rotterdam seront remplacées 

par deux autorités de transport. les composantes des anciennes villes-régions peuvent 

toutefois choisir de poursuivre leur coopération – éventuellement selon des modalités 

différentes – sur la base du volontariat. ainsi, il est envisagé de créer une nouvelle 

région métropolitaine regroupant 24  municipalités autour de Rotterdam et de la 

Haye (Metropoolregio).

●● le gouvernement prévoit de fusionner les trois provinces de la partie nord de la 

Randstad (Hollande septentrionale, utrecht et Flevoland) au sein d’une province 

unique (Noordvleugel).

Structure de l’État Niveau municipal Niveau intermédiaire Niveau régional / fédéré

Unitaire 408 12

Politique de développement régional

Ministère(s) ou comités chefs 
de file

Ministère des Affaires économiques (Direction de la politique économique territoriale), ministère de 
l’Infrastructure et de l’Environnement, ministère de l’Intérieur et des Relations au sein du Royaume

Cadre en matière de 
développement régional

Il n’existe aucun cadre de développement régional.

Politique de développement urbain

Ministère(s) ou comités chefs 
de file

Ministère de l’Intérieur et des Relations au sein du Royaume, ministère de l’Infrastructure et de 
l’Environnement

Cadre ou stratégie en matière 
de politique urbaine

À l’échelon national, il n’existe aucun cadre explicite dans le domaine de la politique urbaine. Un plan d’action 
baptisé « Communautés fortes » et lancé dans le cadre de la politique urbaine cible 40 quartiers défavorisés 
de 18 villes.

Politique de développement rural

Ministère(s) ou comités chefs 
de file

Ministère des Affaires économiques (Secrétaire d’État à l’Agriculture)

Cadre ou stratégie en matière 
de politique rurale

Le troisième Programme de développement rural 2014-2020 est axé sur l’innovation et le développement 
durable.
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Les disparités régionales dans l’évolution  
du chômage
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Taux le plus élevé en 2012 Pays-Bas du Nord 5.9%

OCDE

Taux le plus bas en 2012 Pays-Bas du Sud 4.8%

en 2012, c’est dans la région des pays-bas du nord que le taux de 
chômage était le plus élevé (5.9 %) et dans celle des pays-bas du sud 
qu’il était le plus faible (4.8 %). les pays-bas enregistrent les plus faibles 
disparités régionales de l’ocde en matière de chômage des jeunes.

12 http://dx.doi.org/10.1787/888933295342

L’importance des zones urbaines
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aux pays-bas, 74  % de la population vit dans des villes de 
tailles diverses. la part de la population vivant dans des 
métropoles (zones urbaines de plus de 500 000 habitants) est 
de 37 %, contre 49 % dans la zone de l’ocde.

12 http://dx.doi.org/10.1787/888933295350

Le rôle des administrations infranationales dans les finances publiques
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Dette

l’enseignement et les affaires économiques sont les 
deux principaux postes de dépenses des administrations 
infranationales aux pays-bas. ensemble, ces dépenses 
représentent 46  % des dépenses infranationales, 
contre 40 % dans la zone de l’ocde.

12 http://dx.doi.org/10.1787/888933295366

Les écarts régionaux en termes de PIB par habitant, 2010
en usd, prix constants, ppa constantes, année de base 2005

100 km

Cette carte est fournie à titre illustratif, et ne préjuge
en rien du statut des territoires représentés ou de la
souveraineté sur ces derniers.

Source des frontières administratives : offices statistiques
nationaux et Système de classification par niveaux
administratifs (GAUL) de la FAO.
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les pays-bas se sont classés au second rang des pays de l’ocde enregistrant les plus faibles disparités régionales en termes de pib 
par habitant. sur la décennie 2000-10, la croissance régionale annuelle s’est échelonnée entre 1 % dans les pays-bas du sud et 1.9 % 
dans les pays-bas du nord.
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